[bookmark: _Hlk71555509]AGENT EN FIN DE PPR APRES EPUISEMENT DES DROITS STATUTAIRES A CMO-CLM-CLD


MODELE DE LETTRE A DESTINATION DE L’AGENT L’INFORMANT 
DE LA FIN DE LA PERIODE DE PREPARATION AU RECLASSEMENT (PPR)



Nom de la collectivité employeur							Date
Adresse
Personne en charge du dossier
Adresse de l’agent




Objet : information des conséquences de la fin de la période de préparation au reclassement (ci-après PPR)



M. Mme………………………, 


Dans sa séance en date du ../../…., le Conseil Médical vous a déclaré inapte de manière définitive à l’exercice de vos fonctions.

Depuis le ………………, vous êtes en période de préparation au reclassement et cette période arrive à son terme le ………………
	
Conformément à l’article 2 du décret 85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions, au terme des 12 mois de PPR, vous devez présenter une demande de reclassement ce qui vous permettra alors d’être maintenu en position d’activité pendant encore 3 mois supplémentaires.
[bookmark: _Hlk71555768]Je vous demande donc de bien vouloir me faire connaître dans les meilleurs délais vos intentions concernant votre reclassement professionnel.
Durant ces trois mois supplémentaires et conformément à l’article 3 du décret 85-1054 précité, il nous revient ainsi qu’au Centre de Gestion de l’Ain de vous proposer un emploi de reclassement correspondant à votre projet. En cas d’impossibilité de vous proposer de tels emplois une décision motivée vous sera communiquées au terme des 3 mois.

L’impossibilité de reclassement au terme des 3 mois ou la non-présentation d’une demande de reclassement entraînera la constitution d’un dossier en retraite pour invalidité et dans l’attente vous serez placé en disponibilité d’office avec maintien du demi-traitement statutaire conformément à l’article …. (17 pour les agents ayant bénéficié d’un congé de maladie ordinaire et 37 pour les agents ayant bénéficié d’un congé de longue maladie ou de longue durée) du décret 87-602 du 30/12/1987.
Je reste à votre disposition pour tous renseignements complémentaires et vous prie d’agréer, Monsieur, Madame…………………, l’assurance de mes sentiments respectueux.
Signature de l’autorité territoriale
Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette décision,
- informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Ce recours peut être déposé sur l’application internet Télérecours citoyens, en suivant les instructions disponibles à l’adresse suivante : www.telerecours.fr
Notifié le .....................................
